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I.2 LesEntreprisesInnovantes

A.L’actif duFondsdoit ainsi être constitué, pour90%aumoins,de titres finan-
ciers,partsdesociétéàresponsabilitélimitéeetavancesencomptecourant,tels
que définis au I et au 1° du II de l’article L.214-28 du CMF émis par des entre-
prises (les«Entreprises Innovantes»)qui remplissent lesconditionssuivantes
(les«Critèresd’Innovation») :

1.ellesont leur siègedansunÉtatmembrede l’Unioneuropéenne, oudansun
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu
avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter
contre la fraudeet l’évasion fiscales ;

2.elles sont soumises à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit
communouenseraientpassiblesdanslesmêmesconditionssi l’activitéétait
exercéeenFrance ;

3.ellescomptentaumoins2etauplus2000salariés ;

4. leur capital n’est pasdétenumajoritairement, directement ou indirectement,
paruneouplusieurspersonnesmoralesayantdes liensdedépendance ;ces
lienssont réputésexister :

4. - lorsque l’unedétientdirectementouparpersonne interposée lamajoritédu
capital social de l’autreouyexercede fait lepouvoir dedécision ;

4. - oubien lorsqu’ellessontplacées l’uneet l’autredans lesconditionsdéfinies
à l’alinéaprécédent sous lecontrôled’unemêmetiercesociété ;

5.elles ont une activité innovante ; cette condition sera satisfaite si la société
remplit unedesdeuxconditionsci-dessous :

5. (i)avoir réalisé, aucoursde l’exerciceprécédent, desdépensesderecherche,
définiesauxaàgduIIdel’article244quaterBduCGI,représentantaumoins
15%des charges fiscalement déductibles au titre de cet exercice ou, pour
les entreprises industrielles, aumoins 10%de cesmêmes charges. Il est
précisé qu’ont un caractère industriel les entreprises exerçant une activité
quiconcourtdirectementà la fabricationdeproduitsouàla transformation
dematières premières ou de produits semi-finis en produits fabriqués et
pour lesquelles le rôle des installations techniques,matériels et outillage
misenœuvreestprépondérant ;

5. (ii)oujustifierdelacréationdeproduits,procédésoutechniquesdontlecarac-
tère innovant et les perspectives de développement économique sont
reconnus, ainsi que lebesoinde financementcorrespondant ;

6.ellesexercentexclusivementuneactivitéindustrielle,commerciale,artisanale,
agricoleou libérale, à l’exclusiondesactivitésprocurantdes revenusgarantis
en raison de l’existence d’un tarif réglementé de rachat de la production, des
activités financières, des activités de gestion de patrimoinemobilier définie
à l’article 885-0 quater du CGI et des activités immobilières (étant précisé
quelesexclusionsrelativesàl’exerciced’uneactivitéfinancièreouimmobilière
ne sont pas applicables aux entreprises solidairesmentionnées à l’article
L.3332-17-1duCodedutravail)etde l’activitédeproductiond’électricitéutili-
sant l’énergie radiativedusoleil ;

7. leursactifsnesontpasconstituésdefaçonprépondérantedemétauxprécieux,
d’œuvres d’art, d’objets de collection, d’antiquités, de chevaux de courses ou
deconcoursou,saufsi l’objetmêmedel’activitéconsisteenleurconsomma-
tionouen leur venteaudétail, de vinsoud’alcools ;

8. les souscriptions à leur capital confèrent aux souscripteurs les seuls droits
résultant de la qualité d’actionnaire ou d’associé, à l’exclusion de toute autre
contrepartienotammentsouslaformedetarifspréférentielsoud’accèsprio-
ritaireauxbiensproduitsouauxservices renduspar la société ;

9.ellesn’accordent aucunegarantie encapital à leurs associés encontrepartie
de leurssouscriptions ;

LaprésenteNotedoitêtreconsidéréecommeunrésumédesaspects fiscaux
du Fonds Commun de Placement dans l’Innovation (« FCPI ») dénommé
«FCPIISFNextStageCAP2018»(le«Fonds»)envigueuràladatedel’agré-
mentduFonds.

Toutefois, il est précisé que les informations contenues dans la présente note
sont susceptibles d’évoluer et que le traitement fiscal dépend de la situation
individuelledechaquesouscripteur.

L’AutoritédesMarchéFinanciers (l’«AMF»)n’apasvérifiéni confirméles infor-
mationscontenuesdanscetteNoteFiscale.

Lesinvestisseurspotentielssont invitésàconsulterleurspropresconseilspréa-
lablementà leur investissementdans leFonds,notammentafind’appréhender
leursituation fiscaleparticulière.

LeFondspermetàsesporteursdepartsdecatégorieAdebénéficiersouscertaines
conditions d’avantages fiscaux décrits au II ci-après. Il est rappelé que la sous-
criptiondespartsdecatégorieAduFondsestouverteauxpersonnesphysiques
oumoralesfrançaisesouétrangères.Concernantlespersonnesphysiques,cela
concernecellesredevablesdel’ISFetsouhaitantbénéficierd’uneréductionde
leur ISFconformémentaudispositifprévuàl’article885-0VbisduCGI.

I.DISPOSITIONSRÉGLEMENTAIRESETFISCALES
DECOMPOSITIONDEL’ACTIFDUFONDS

Le Fonds permet à ses porteurs de parts de bénéficier des régimes fiscaux de
faveurenmatièrede :
- réduction d’impôt de solidarité sur la fortune (« ISF ») défini à l’article
885-0VbisduCodegénéral des impôts («CGI»), et
-exonérationd’impôtsurlerevenu(« IR»)définiauxarticles163quinquiesBIet
150-0A III duCGI.

Enapplicationdesdispositionsprécitées,pourbénéficierdecesavantagesfiscaux,
le Fondsdoit investir unpourcentagede sonactif (I.1) dansdes sociétés répon-
dantauxcritèresvisésàl’articleL.214-30duCodemonétaireetfinancier(«CMF»)
(I.2.) et respectant la réglementation relativeauxaidesd’État (I.3).

I.1. LeQuotad’InvestissementduFonds

A.Pourqualifier en tant queFCPI, l’actif duFondsdoit être investi pour60%au
moinsdansdesEntreprisesInnovantes,tellesquedécritesci-dessousauI.2,qui
doivent en outre respecter la réglementation relative aux aides d’État telle que
décriteà l’article I.3.

B.Pouroptimiser la réductiond’ISFà laquellepeutdonnerdroit la souscription
des parts du Fonds, la Société de Gestion a porté le pourcentage d’investisse-
mentdansdesEntreprisesInnovantesrespectantlaréglementationrelativeaux
aides d’État à90%aumoinsde l’actif duFonds, ci-après le «Quotad’Investis-
sement».
Par ailleurs, l’actif du Fonds devra être constitué, pour 40%aumoins,de titres
reçus en contrepartie de souscriptions au capital ou de titres reçus en contre-
partied’obligationsconvertiesd’Entreprises Innovantes.

FondsCommundePlacementdansl’Innovation(FCPI)
noncoordonnésoumisaudroit français
CodeISIN PartA :FR0011198076etPartB :FR0011198084
SociétédeGestion NEXTSTAGE
Agrémentdel’OPCVM Date :20mars2012 /Numéro :FCI20120009
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2.être enphased’amorçage, de démarrage oud’expansion au sensdes lignes
directrices communautaires concernant les aides d’État visant à promouvoir
les investissements en capital-investissement dans les petites etmoyennes
entreprises (2006/C194/02) ;

3.nepasêtrequalifiabled’entrepriseendifficultéausensdes lignesdirectrices
communautaires concernant les aides d’État au sauvetage et à la restructu-
rationd’entreprisesendifficulté(2004/C244/02)etnepasreleverdessecteurs
de laconstructionnavale, de l’industriehouillèreoude lasidérurgie ;

4.nepas recevoir, au titre desouscriptions réaliséesdans le cadredesdisposi-
tifs visés aux articles 885-0 V bis et 199 terdecies-0 A duCGI, unmontant de
versementssupérieuràunmontant fixépardécretetquinepeutdépasser le
plafond autorisé par la Commission européenne s’agissant des aides d’État
visant à promouvoir les investissements en capital-investissement dans les
petitesetmoyennesentreprisesou lesentreprises innovantes.

II.ASPECTSFISCAUXCONCERNANTLESINVESTISSEURS
PERSONNESPHYSIQUES

II.1 Réductiond’ISFliéeàlasouscriptiondespartsduFonds

L’article885-0VbisduCGIprévoitquelesversementseffectuésautitredesous-
criptionsennumérairedepartsdeFCPIouvrentdroitàuneréductiond’ISFégale
à50%dumontantdesversementseffectués,retenusaprèsimputationdesdroits
ou frais d’entrée. Ces versements nets sont retenus à proportion du Quota
d’Investissementmentionné auB du I.1. que le Fonds s’est engagé à atteindre
soit 90%pour leFonds.

Ainsi, la souscription des parts du Fonds permet, sous certaines conditions, à
l’investisseurdebénéficier d’une réductiondeson ISFégaleà45%dumontant
des versements, netsdedroitsou fraisd’entrée.

�Monsieur Xest soumisà l’ISFau titrede2012.
�Le 15 avril 2012, Monsieur X souscrit pour 40 000€ (hors droits d’entrée) de
parts d’un FCPI, dont le pourcentage d’actif investi en titres reçus en
contrepartiedesouscriptionsaucapitald’EntreprisesInnovantesestfixéà90%.

�Lasouscriptionest immédiatementet intégralement libérée.
�Au titre de l’année 2012, Monsieur X pourra bénéficier de la réduction d’ISF
suivante (surson ISF2012) :

40000x45%=18000€

Cetteréductiond’ISFestsoumiseaurespectparl’investisseurpersonnephysique
desconditionssuivantes :
1.souscrire lespartsduFonds, lesacquisitionsdepartsauprèsde tiers (rachat
departs, etc.) n’ouvrantpasdroit à réductiond’ISF ;

2.prendrel’engagementdeconserverlespartsduFondsreçuesencontrepartie
de la souscription jusqu’au31décembrede la cinquièmeannéesuivant celle
desasouscription ;

3.ne pas détenir seul, ou avec son conjoint ou son concubin notoire et leurs
ascendants et descendants, ensemble, plus de 10%des parts du Fonds, et
directement ou indirectement, plus de 25%des droits dans les bénéfices de
sociétésdontlestitresfigurentàl’actifduFonds,ouavoirdétenucemontantau
coursdes5annéesprécédant lasouscriptiondespartsduFonds.

L’attentiondes investisseurspotentielsduFondsestattiréesurlefaitqueseules
les souscriptions qui auront été envoyées et libérées aux dates indiquées
ci-après,sousréservedesprécisionsquel’administrationfiscalepourraitapporter,
pourrontbénéficier,sousréservedesatisfaireauxconditionsprévuesdanscette
NoteFiscale, de la réductiond’ISFau titrede l’année2012 (sur l’ISFdûen2012)
et recevront l’attestation fiscalecorrespondante :

10.elles n’ont pas procédé au cours des douze derniersmois au rembourse-
ment, total oupartiel, d’apports.

B. Sont également éligibles au Quota d’Investissement,mais dans la limite de
15% de l’actif, les avances en compte courant consenties pour la durée de
l’investissement à des Entreprises Innovantes dans lesquelles le Fonds détient
aumoins5%ducapital.

C. Sont également éligibles au Quota d’Investissement, les titres de capital, ou
donnant accèsaucapital, admisauxnégociationssurunmarchéd’instruments
financiers français ou étranger, dont le fonctionnement est assuré par une
entreprisedemarchéouunprestatairedeservicesd’investissementoutoutautre
organismesimilaireétranger,d’unÉtatpartieàl’accordsurl’Espaceéconomique
européen (un«Marché»), émispardesEntreprises Innovantesdont la capitali-
sationboursièreest inférieureà150millionsd’euros.S’agissantdesEntreprises
Innovantesayantunecapitalisationboursière inférieureà150millionsd’euroset
dontlestitressontadmisauxnégociationssurunMarchéréglementé,leurstitres
sontéligiblesauQuotad’Investissementdanslalimitede20%del’actifduFonds.
La capitalisation boursière est évaluée selon lamoyenne des cours d’ouverture
dessoixante joursdebourseprécédantceluide l’investissement.

D.SontégalementéligiblesauQuotad’Investissementetsousréservedurespect
de la limite de 20% visée ci-dessus, les titres de capital ou donnant accès au
capital émispar lessociétésqui remplissent lesconditionssuivantes :

1. la société remplit les critères visés au I.2.A ; étant précisé que la condition
prévueau (ii) du 5du I.2.A. est appréciéeparOséo-Innovationauniveaude la
société, au regard de son activité et de celle de ses filialesmentionnées au 3
ci-dessous;

2. la société a pour objet social la détention de participations remplissant les
conditionsmentionnées au 3. ci-dessous et peut exercer une activité indus-
trielleoucommercialeausensde l’article34duCGI ;

3. lasociétédétientexclusivementdesparticipationsreprésentantaumoins75%
ducapital desociétés :

3. ii(i)dont les titres sont de la nature de ceuxmentionnés au I et III de l’article
L.214-28duCMF ;

3. i(ii)qui remplissent lesconditionsmentionnéesaux I.à2.du I.2.A. ci-dessus,
3. (iii)qui ontpourobjetα) la conceptionou lacréationdeproduits, deprocédés

oudetechniquesrépondantà laconditionmentionnéeau (ii) du5du I.2.A.
ci-dessusouβ) l’exerciced’uneactivitéindustrielleoucommercialeausens
de l’article34duCGI ;

4. lasociétédétient,auminimum,uneparticipationdansunesociétémentionnée
au3.duprésentDdontl’objetsocialestlaconceptionoulacréationdeproduits,
de procédés ou de techniques répondant à la conditionmentionnée au (ii)
du5du I.2.A.

Pourcessociétés,undécretprécise lesmodalitésdecalculdelaconditionrela-
tive à l’effectif prévueau I.2.A.3. et d’appréciationde la conditiond’exclusivité de
ladétentiondesparticipationsmentionnéesau3. duprésentD.

I.3 Conformitéàlaréglementationrelativeauxaidesd’État

Parailleurs,lesEntreprisesInnovanteséligiblesauQuotad’Investissementdevront
respecter le règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre
2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traitéCEaux aides d’État
ou le règlement (CE) n° 1535/2007 de la Commission, du 20 décembre 2007,
concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d’État dans
le secteur de la production de produits agricoles, àmoins qu’elles satisfassent
l’ensembledesconditionssuivantes :

1.êtreunepetiteetmoyenneentrepriseausensdel’annexe Iaurèglement (CE)
n°800/2008de laCommissiondu6août2008déclarant certainescatégories
d’aidescompatiblesavec lemarchécommunenapplicationdesarticles87et
88du traité (Règlementgénéral d’exemptionparcatégorie) ;
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descendants, ensemble plus de 10%des parts du Fonds, et directement ou
indirectement,plusde25%desdroitsdans lesbénéficesdesociétésdont les
titres figurent à l’actif du Fonds, ou avoir détenu cemontant au cours des
5annéesprécédant la souscriptiondespartsduFonds ;

(ii) l’étatindividuel(attestationfiscale)quiluiseraadressédanslesdélaisprévus
par la réglementationenvigueur.

En cas dedéclaration de sonpatrimoinenet taxable dans le cadre de sa décla-
rationderevenus, lesouscripteurdevra, enprincipe, seulement tenir cesdocu-
mentsà ladispositionde l’administration fiscale.

L’attention du souscripteur est attirée sur le fait qu’en application de l’article
885–0 V bis du CGI, les parts du Fonds ne pourront pas figurer dans un plan
d’épargne en actionsmentionné à l’article 163 quinquies D du CGI ou dans un
pland’épargnesalarialementionnéautitre IIIdulivre IIIdelatroisièmepartiedu
Codedu travail.

N.B. : En l’état de la réglementation actuelle, les parts du Fonds ne bénéficient
plus d’uneexonération partielle dupatrimoinenet taxable à l’ISF enapplication
de la réglementationenvigueurau jourde la rédactionde laprésentenote.
N.B. :Réductiond’IR :aucuneréductiondumontantde l’impôtsur lerevenu(IR)
neserapossibleà lasouscription.

II.2. Avantagesfiscauxliésauxproduitsetplus-valuesduFonds

Les porteurs de parts, personnes physiques, résidents fiscaux en France,
pourront :

1.être exonérés d’IR (en application de l’article 163 quinquies B du CGI) à
raisondessommesouvaleursauxquellesdonnentdroit lespartsduFonds,
àcondition :

1. -de respecterunengagementdeconservationdesparts souscritespendant
uneduréede5ansàcompterde leursouscription ;

1. -que les sommes ou valeurs réparties par le Fonds soient immédiatement
réinvestiesdans leFondsetdemeurent indisponiblespendant lapériodede
5anssusmentionnée ;

1. -denepasdétenir,avecsonconjointetleursascendantsetdescendants,plus
de 25%des droits dans les bénéfices des sociétés dont les titres figurent à
l’actifduFondsouavoirdétenucemontantàunmomentquelconqueaucours
des5annéesprécédant la souscriptiondespartsduFonds.

2.sous lesmêmesconditionsque ci-dessus, être exonérésde l’impôt sur les
plus-values réalisées tant à l’occasionde la cessionoudu rachat desparts
duFondsparun tiersqu’à l’expirationde l’engagementdeconservationen
applicationde l’article150-0A III1duCGI.

En cas de non-respect de l’un de ces engagements ou conditions, les revenus
précédemment exonérés seront ajoutés au revenu imposable de l’investisseur
personnephysiqueetlesplus-valuesexonéréesserontimposéesselonlerégime
dedroit commun.

Toutefois, l’exonérationapplicableenmatièredeproduits (viséeau1. ci-dessus)
demeureencasdemanquementdufaitdelarupturedel’engagementdeconser-
vationdesparts,notammentencasdecessionouderachatdeparts, lorsque le
porteurousonconjointsoumisàune impositioncommunesetrouvedans l’une
des quatre situations suivantes : invalidité correspondant au classement de la
2èmeoudela3èmecatégorieprévueàl’articleL.341-4duCodedelasécuritésociale,
décès,départàlaretraite, licenciement.Lesplus-values(viséesau2.ci-dessus)
sont, en toutétat decause, imposables.

Lesdistributionsderevenus,d’avoirset lesplus-valuesréaliséesdemeurent
soumisesauxprélèvementssociauxquisont,enl’étatdelaréglementationen
vigueur et à la date de publication de cetteNote, de 13,5% (toutefois, ce taux
devraitpasserà15,5%pourlesrevenusperçusàcompterdu01/07/2012compte
tenuduprojetde loide financesrectificativepour2012) .

1.pour les investisseurs dont la valeur nette taxable du patrimoine au
1er janvier 2012 est égale ou supérieure à 3 000 000 euros, les souscriptions
doivent avoir été envoyéeset libéréesauplus tardà ladate limite dedéclara-
tiond’ISF, soit le 15 juin2012 ;

2.pour les investisseurs dont la valeur nette taxable du patrimoine au
1er janvier 2012 est égale ou supérieure à 1 300 000 euros et inférieure à
3000000euros:

2. (i)s’agissant des investisseurs tenus à l’obligation de déposer la déclaration
annuelleprévueàl’article170duCGI(àsavoirladéclarationdesrevenus2011):

(ii) i(i) -enprincipe,lessouscriptionsdoiventavoirétéenvoyéesetlibéréesauplus
tardà ladate limitededéclarationdesrevenus2011,soit le30mai2012,

(ii) i(i) -dans l’hypothèseoùces investisseursontoptépour la télédéclarationde
leursrevenus2011(viaInternet),lessouscriptionsdoiventavoirétéenvoyées
etlibéréesauplustardàladatelimitedetélédéclarationapplicableàl’in-
vestisseur, en fonctiondeson lieude résidence ;

2. (ii)s’agissantdesinvestisseursnontenusàl’obligationdedéposerladéclara-
tion annuelle prévue à l’article 170 du CGI, les souscriptions doivent avoir
été envoyées et libérées au plus tard à la date limite de déclaration d’ISF,
soit le 15 juin2012.

Parailleurs, l’attentiondesinvestisseurspotentielsduFondsestattiréesurlefait
que les souscriptions qui auront été envoyées et libérées après l’une des dates
mentionnéesci-dessus (àsavoir ladateapplicableà lasituationpersonnellede
chaque investisseur)et jusqu’au31décembre2012devraientpouvoirbénéficier
de la réductiond’ISFau titrede l’année2013 (sur l’ISFdûen2013), sousréserve
desévolutionsfiscalesquipourraient intervenirultérieurementàladated’agré-
mentde l’AMF,etdesprécisionsque l’administration fiscalepourrait apporter.

Lessouscriptionseffectuéespardespersonnesphysiquesen indivisionnesont
paséligiblesà la réductiond’ISF.

La réduction d’ISF obtenue fait l’objet d’une reprise au titre de l’année au cours
delaquelle leFondsouleredevablecessederespecter lesconditionsci-dessus.

Toutefois, laréductiond’impôtdemeureacquisepourlescessionsourachatsde
partsduFonds reçuesencontrepartiede lasouscriptionaffectéeà la réduction
d’ISF intervenusavant l’expirationdudélai de5ansmentionnéau2. encas :
-d’invaliditécorrespondantauclassementdela2èmeoudela3èmedescatégories
prévuesàl’articleL.341-4duCodedelasécuritésocialeoududécèsducontri-
buableoudesonconjoint soumisàune impositioncommune ;
ou
-dedonationàunepersonnephysiquedespartsdeFCPIdans ledélai de5ans
mentionnéau2.,si ledonatairereprendàsoncomptel’engagementdeconser-
vation, étant précisé que cedernier n’acquiert aucundroit à la réduction d’ISF
du fait despartsqui lui ont étédonnées.

Lemontantde laréductiond’ISFdontpeutbénéficierunredevableautitrede
lasouscriptiondepartsdeFCPI(et/oudeFIP)nepeutexcéder18000eurosau
titred’uneannéed’imposition.

Enoutre, leplafondglobalannuelaccordéautitredelaréductiond’ISFencas
desouscriptionsdirectesou indirectesaucapital desociétés viséesau I de l’ar-
ticle 885-0 V bis duCGI, de souscriptions de parts deFCPI ou deFIP visés au III
de l’article 885-0 V bis du CGI et de celle prévue en faveur des dons effectués
auprès de certains organismes prévue à l’article 885-0 V bis A du CGI ne peut
excéder45000euros.

Parailleurs, l’attentiondessouscripteursestattiréesur le faitque lebénéfice
de la réductiond’ISFest, enprincipe, également conditionnépar le fait que le
contribuablejoigneàsadéclarationd’ISFoufournissedanslestroismoissuivant
ladate limitededépôtde laditedéclaration :

(i)unecopiedesonbulletindesouscriptionmentionnantl’engagementdeconser-
vationdesesparts jusqu’au31décembredelacinquièmeannéesuivantcelle
desasouscription,etsadéclarationconcernant le faitqu’ilnedoitpasdétenir
seul, ou avec son conjoint ou son concubin notoire et leurs ascendants ou
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Tableaurécapitulatif présentant la listedesautresFondsdecapital investissement (FCPI et
FIP)d’oresetdéjàgérésparlaSociétédeGestionetlepourcentagedeleuractiféligibleauquota
atteintau31décembre2011.

L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que votre argent est bloqué pendant une durée de 6,5 années, soit jusqu’au
31décembre2018 (sauf casdedéblocages anticipésprévusdans leRèglement). LeFondsCommundePlacement dans l’Innova-
tionestprincipalement investidansdesentreprisesnoncotéesenboursequiprésententdesrisquesparticuliers.

VousdevezprendreconnaissancedesfacteursderisquesdeceFondsCommundePlacementdansl’Innovationdécritsàlarubrique
«profilderisques»duRèglement.

Enfin, l’agrément de l’AMFnesignifie pasque vousbénéficierez automatiquement desdifférents dispositifs fiscauxprésentéspar
laSociétédeGestion.Celadépendranotammentdurespectparceproduitdecertainesrèglesd’investissement,deladuréependant
laquellevous ledétiendrezetdevotresituation individuelle.

FCPINextStageEntreprises2002 12/2002 n /a 31/12/2004 — —

FCPINextStageEntreprises2003 12/2003 n /a 31/12/2005 — —

FCPINextStageEntreprises2004 12/2004 66,45% 31/12/2006 — —

FCPINextStageEntreprises2005 12/2005 71,25% 30/06/2008 — —

FCPINextStageDéveloppement2006 12/2006 86,37% 30/06/2009 — —

FCPINextStageDéveloppement2007 12/2007 70,85% 30/06/2010 — —

FCPINextStageDécouvertes2008 12/2008 66,70% — 31/08/2010 30/04/2011

FCPINextStageDécouvertes2009-2010 12/2009 62,45% — 30/04/2011 31/12/2011

FCPINextStageCAP2016 12/2010 42,88% — 30/03/2012 30/11/2012

FCPINextStageCAP2017ISF 06/2011 24,93% — 31/08/2012 30/04/2013

FCPINextStageCAP2017IR 11/2011 11,72% — 28/02/2013 31/10/2013

FIPNextStageTransmission2006 12/2006 69,38% 30/06/2009 — —

FIPNextStageTransmission2007 12/2007 67,47% 30/06/2010 — —

FIPNextStagePatrimoine 05/2008 79,80% — 31/08/2010 30/04/2011

FIPNextStageRéférences2008 12/2008 76,36% — 31/08/2010 30/04/2011

FIPNextStageSélection 06/2009 73,72% — 05/10/2010 05/06/2011

FIPNextStageConvictions 12/2010 37,85% — 28/02/2012 31/10/2012

Fonds Dates
de création

Date d’atteinte duquota
d’investissement en titres éligibles

100%
50%
(première
période
de 8mois)

50%
(seconde
période
de 8mois)

Pourcentage
de l’actif
éligible
à la date

du31/12/2011




